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			XVII. 
ALIÉNOR 
(1137-1204)

			a. — Aliénor seule 
(1137)

			Les dernières volontés de Guillaume VIII témoignent d’un sens politique que l’on ne s’attendait pas à rencontrer chez ce prince ; en remettant ses états au roi de France, il imposait à ce dernier l’obligation de veiller à leur conservation ; en le chargeant de marier sa fille aînée, il était assuré que, à moins d’un acte de félonie dont il ne croyait pas Louis le Gros capable, son héritage reviendrait intact à l’époux que le roi aurait désigné. Ces dispositions n’étaient que verbales, mais elles avaient toutefois ce caractère testamentaire qui rentrait dans les pratiques ordinaires. Il n’était pas alors nécessaire qu’une disposition de cette nature, ou autre, eût été mise par écrit ; il suffisait qu’elle eût été prise devant témoins, la rédaction d’un acte ayant pour objet, comme on peut le voir dans les formules inscrites en tête des titres conservés dans les chartriers de la région, d’empêcher que, dans l’avenir, les conventions passées entre particuliers ne vinssent à tomber dans l’oubli, ou que, par suite de la disparition des témoins, elles ne fussent un jour exposées à être contestées (1).

			La législation était alors loin d’être fixée sur la succession aux fiefs de dignité. La femme n’étant pas apte à remplir les deux principales obligations du vassal à l’égard de son seigneur, le service militaire et le service de plaid, a dû être forcément écartée de la possession du fief à l’époque où les services, qu’était obligé de rendre celui qui le détenait, étaient personnels et effectifs. Dans une partie du Poitou, le droit de viage ou retour, c’est-à-dire la succession de frère à frère, avait eu pour objet de maintenir le domaine féodal dans des mains masculines, et, sans nul doute, dans l’entourage du comte, se trouvaient des gens, imbus de ce principe, qui auraient pu le faire prévaloir pour que le duché d’Aquitaine fût attribué à un collatéral à défaut d’enfant mâle. C’est ce qui s’était produit à la fin du XIIe siècle à Toulouse, où Philippie, la mère de Guillaume VIII, avait été évincée de son comté par son oncle, Raymond de Saint-Gilles, et tout récemment en Angleterre et en Normandie, où Mahaut, la femme de Geoffroy Plantegenêt, avait vu, après la mort de son père Henri Ier, arrivée le 1er décembre 1135, les barons anglais et normands lui préférer Étienne de Blois, son cousin.

			Guillaume eut la prescience des dangers qui menaçaient ses filles s’il venait à décéder sans avoir manifesté ses volontés ; il fit donc constitution d’héritier, et en vertu du droit absolu de tester, rappelé à l’envi en tête des dispositions prises en faveur des églises (2), il arrêtait toutes les difficultés qui auraient pu se produire au sujet de sa succession. Tout d’abord, la désignation formelle d’Aliénor, comme unique héritière du duché d’Aquitaine et du comté de Poitou, maintenait l’indivisibilité de ce grand fief et écartait toute prétention à un partage qu’aurait pu émettre Aelith ; il consacrait le droit d’aînesse absolu de la fille aînée et ne lui imposait la charge d’aucune attribution, même mobilière, en faveur de sa sœur. A celle-ci devaient évidemment être appliquées les pratiques en usage dans la famille des comtes de Poitou, où l’on n’aperçoit pas que les cadets aient jamais été pourvus d’aucune situation personnelle ; l’abandon de la Gascogne à Guy-Geoffroy, fait en vertu de la volonté d’Agnès, ne dérogeait en rien à ce principe, ce pays n’ayant pas encore été incorporé dans les états héréditaires des comtes de Poitou.

			En même temps, les vœux exprimés par Guillaume avaient pour conséquence de parer à toute velléité qu’auraient pu avoir les partisans de l’exclusion des femmes à la possession d’un fief de dignité, de faire attribuer le duché d’Aquitaine à Raymond d’Antioche, le frère de Guillaume. S’il avait pour lors résidé en France, il aurait peut-être cherché à faire prévaloir cette manière de voir, et à partager à tout le moins les revenus du comté avec sa nièce, ainsi qu’il était arrivé quelque quarante ans auparavant dans la Marche, où la sœur du défunt comte, décédé sans hoirs, avait été contrainte de laisser à leur oncle commun la jouissance de la moitié des revenus du comté, à défaut de sa possession intégrale qu’il avait d’abord réclamée. Mais Raymond se trouvait en Orient, et, quand il fut avisé de l’ouverture de la succession de son frère, cette affaire était déjà réglée. S’insurger contre le roi de France et tenter d’entrer en lutte avec lui aurait été acte de folie ; il ne paraît pas avoir songé à cette extrémité.

			Les compagnons de Guillaume VIII, après avoir procédé à son inhumation dans l’église de Compostelle, se hâtèrent de rentrer en France, et ils durent arriver à Bordeaux dans les premiers jours de mai. Geoffroy du Lauroux saisit aussitôt toute l’importance du rôle qu’il était appelé à jouer. Gardien des filles du comte, il pouvait devenir leur geôlier ou leur défenseur, suivant le côté vers lequel le porteraient ses intérêts ; d’autre part, se rappelant le caractère suprême du pouvoir royal, lequel avait été naguères invoqué par les évêques lors des troubles religieux qui venaient à peine de prendre fin, il n’hésita pas. Pour parer aux difficultés qui ne pouvaient manquer de surgir, il n’y avait qu’à se conformer scrupuleusement aux intentions qui venaient de lui être rapportées, c’est ce qu’il fit, mais en même temps il jugea qu’il ne lui était pas interdit de profiter de l’occasion, et il se disposa à conclure en quelque sorte un marché avec le roi de France : quand les Poitevins qui avaient recueilli les dernières paroles de Guillaume partirent pour Paris, ils emportaient en même temps des instructions spéciales de l’archevêque de Bordeaux.

			Le temps pressait, les envoyés firent diligence, et, n’ayant pas rencontré le roi à Paris, furent le rejoindre à Béthisy, à quelques lieues au nord de la capitale, où il résidait pour le moment. Il ne semble pas que Louis le Gros ait eu, avant leur venue, connaissance de la mort du comte de Poitou et de ses dispositions dernières, car, autrement, il n’aurait pas manqué de se rapprocher du beau domaine qui lui était offert et se serait rendu dans ses possessions de l’Orléanais ou du Berry. Secrète fut tenue la mission, secrètes furent les négociations. Le roi, mis au courant, tint conseil avec ses intimes, et, sur leur avis, il accepta le don qui lui était fait, de plus, agissant tant en vertu de son droit de suzeraineté, qui lui donnait la garde de sa vassale mineure, que des volontés si formellement exprimées par le comte-duc que l’on pouvait les considérer comme un testament in extremis, voire même que les envoyés aquitains les lui avaient présentées comme ayant été déjà arrêtées dans l’esprit de leur maître avant son départ (3), il usa aussitôt des droits qui lui étaient ainsi conférés et il désigna son propre fils, le roi Louis le Jeune, pour époux d’Aliénor.

			En même temps, il déclara que désormais, dans tout le ressort de l’archevêché de Bordeaux, les élections de l’archevêque, de l’évêque et des abbés se feraient suivant les règles canoniques, sans que les élus fussent tenus de rendre hommage à leur seigneur suzerain, de lui prêter serment ou de lui donner leur foi. Il spécifia que, lors du décès de quelqu’un de ces dignitaires, tout ce dont il pouvait jouir en vertu de sa qualité passerait à son successeur, en ajoutant que toutes les églises, établies dans cette province ecclésiastique, auraient l’absolue jouissance de leurs biens et de leurs possessions diverses, en un mot de tout ce qui leur appartiendrait à quelque titre que ce fût, conformément aux privilèges dont elles avaient été pourvues, et suivant les règles de la justice et des bonnes coutumes ; enfin il reconnaissait que tous les établissements ecclésiastiques et les ministres qui y étaient attachés auraient les pouvoirs canoniques les plus absolus dans toutes leurs possessions. Ces concessions devaient avoir évidemment pour conséquence, dans l’esprit de celui qui les avait obtenues du roi, d’affranchir totalement le clergé aquitain de la suprématie que les ducs exerçaient sur lui, grâce à la renonciation formelle de leur successeur.

			Louis le Jeune donna son assentiment à l’acte de son père qui fut rédigé à Paris par le secrétaire Aigrin, en présence des grands officiers de la couronne et de quelques intimes, Geoffroy, évêque de Chartres, légat du Saint-Siège, Étienne, évêque de Paris, Suger, abbé de Saint-Denis, et Girard, abbé de Josaphat (4).

			Ce n’est pas fortuitement que l’évêque de Chartres se trouvait auprès du roi en ce jour solennel ; ami et confident de Geoffroy du Lauroux, c’est à lui qu’avait assurément été confiée la mission délicate de conclure avec le roi le marché dont l’héritage de Guillaume VIII était l’enjeu, c’est lui qui était l’intermédiaire attitré entre le roi de France et les prélats du diocèse de Bordeaux, qui, en échange des privilèges énormes que leur attribuait le diplôme royal, venaient apporter leur dévouement à leur nouveau seigneur, et se portaient garants de l’exécution des volontés de leur duc. Aliénor et sa sœur étaient sous la garde du métropolitain, mais celui-ci ne se contentait pas d’assurer la sécurité de leurs personnes, il veillait en même temps à ce qu’aucune tentative ne fut faite pour les soustraire au sort qui leur était réservé.

			Mais ce concours, si précieux fût-il, n’était pas suffisant pour faire aboutir une entreprise jusqu’alors si bien menée ; on ne pouvait songer à faire venir à la cour de France l’épouse destinée au jeune prince, trop de dangers la menaçaient en route : il fallait aller la chercher. Aussi Louis le Gros, sans tarder, se mit-il en mesure de pourvoir à cette nécessité. Il prit soin tout d’abord d’amasser les sommes nécessaires pour subvenir à une expédition dispendieuse et qui devait l’être d’autant plus que, soucieux de ménager à son fils les sympathies de ses nouveaux sujets, il comptait défendre à ses troupes de porter sur leur chemin aucune atteinte aux biens de la terre, de fouler les pauvres gens ou de réclamer quelque subside que ce fût. Dans ce but, il promulgua un édit, établissant dans le royaume une taxe générale et spéciale à cet objet (5).

			C’était en effet une véritable armée qui allait descendre en Aquitaine ; des vassaux du roi, pris parmi les plus notables, formèrent une troupe de cinq cents chevaliers qui fut placée sous le commandement du comte palatin, Thibaut de Champagne, et de Raoul de Vermandois, cousin du roi ; les villes fournirent d’autre part un corps de fantassins, et, l’armée ainsi constituée, se mit en marche pour Bordeaux. Elle traversa d’abord les domaines du roi, l’Orléanais et le Berry, où vinrent la rejoindre les contingents amenés par Rotrou, comte du Perche, et Guillaume, comte de Nevers, puis l’on entra en Aquitaine par le Limousin.

			On était à la fin de juin ; à ce moment se célébraient à Limoges les fêtes de saint Martial qui attiraient toujours dans cette ville une nombreuse affluence. Il s’y trouvait le comte de Toulouse. Alfonse Jourdain, qui fut très surpris de la venue de Louis le Jeune, Pierre le Vénérable, abbé de Cluny, Aubri, archevêque de Bourges, et enfin Hugues, archevêque de Tours, qui, le 30 juin, jour de la fête du saint, célébra pontificalement la messe. L’armée royale n’arriva que le lendemain, 1er juillet, mais les grands seigneurs et les chevaliers, qui étaient venus pour la fête, attendirent la venue du jeune roi. Celui-ci fit planter ses tentes auprès de la Vienne et, à raison des circonstances, l’armée prit un court repos. Louis fut reçu triomphalement dans la ville par les chanoines de la cathédrale et l’évêque Eustorge, malgré la maladie dont celui-ci était alors atteint ; puis, le lendemain, une procession, où le jeune prince tenait le premier rang, fut organisée à Saint-Martial (6).

			Après ces fêtes, l’armée reprit sa route, passa par Périgueux, et enfin, le dimanche matin, 11 juillet, elle se trouva en face Bordeaux, de l’autre côté de la Garonne. On traversa le fleuve sur des bateaux et Geoffroy du Lauroux fit à Louis la remise de la ville. Le mariage royal fut célébré quinze jours après, le 25 juillet. Les futurs n’eurent que ce court délai pour faire connaissance. Du reste, à cette époque, la femme, surtout la femme noble, était assez peu consultée sur le choix d’un époux ; il lui était souvent imposé en vertu de la loi féodale qui donnait au suzerain le droit de marier sa vassale mineure, et c’était toute chance pour elle si celui à qui elle était donnée possédait d’heureuses qualités.

			Pendant cette quinzaine avaient afflué à Bordeaux les barons de la Gascogne, de la Saintonge et du Poitou qui venaient reconnaître leur nouveau maître, tandis que les prélats aquitains recevaient, des mains du jeune duc, la charte que Louis le Gros leur avait concédée comme roi de France et que lui-même leur renouvelait en qualité d’époux désigné de la fille de Guillaume VIII (7).
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					« Experimento sepe didicimus quia, quod æcclesiis autentice coram testibus hodie datur vel venditur, cras vel in futuro, aperta injuria vel oblivionis culpa, quia non fuit scriptum, à posteris parentibus ipsis æcclesiis injuste denegatur, seu vi penitus offertur. Idcirco, hujus scedule scripto innotescere posteris nostris curavimus » (A. Richard, Chartes de Saint-Maixent, I, p. 232).
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					Suger,Vie de Louis le Gros,p. 128. Il n’y a pas lieu de mettre en doute la parole de Suger ; l’abbé de Saint-Denis rapporte fidèlement les propos des envoyés de Geoffroy du Lauroux, mais, comme il a été dit plus haut, rien n’autorise à croire qu’en partant pour Compostelle, le comte de Poitou ait eu le pressentiment de sa fin prochaine, autrement, avant son départ, il aurait fait son testament et l’aurait confié à quelqu’un de ses fidèles serviteurs, ce qui n’a pas eu lieu.

				

				
					Brutails, Cart. de Saint-Seurin, p. 350 ; la date de 1138 que porte cet acte dans le cartulaire est fautive, il faut lire 1136. Voy. aussi Luchaire, Louis VI le Gros, annales de sa vie et de son règne, p. 265.
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			b. — Louis le Jeune et Aliénor 
(1137-1152)

			Malgré l’accueil favorable que Louis le Jeune avait reçu à Bordeaux et les témoignages de confiance qui lui étaient prodigués, Suger, qui avait emporté des instructions spéciales du roi, ne se sentait pas tranquille. Les grands vassaux du duc d’Aquitaine n’étaient pas venus assister à son mariage, en particulier le comte d’Angoulême, et il avait des nouvelles peu favorables sur les dispositions des barons remuants dont les domaines le séparaient du Poitou. Aussi, le jour même où leur union fut consacrée, les jeunes époux se mirent-ils en route. On repassa la Garonne, puis l’armée prit la route de la Saintonge, et ce ne fut qu’après avoir traversé le grand fossé de la Charente, qu’elle se donna quelque repos. On s’arrêta à Taillebourg, domaine de Geoffroy de Rancon, un des principaux barons du pays, qui mit son château à la disposition de Suger, et, c’est là que, pour la première fois, Louis et sa jeune femme purent partager la même couche. Telle fut l’origine de la grande faveur dont le seigneur de Taillebourg devait jouir dans l’avenir auprès du roi et de la reine de France (8).

			Du reste, grâce à l’imposant appareil militaire de leur escorte, le voyage se fit sans encombre, et ils arrivèrent à Poitiers où ils furent reçus au milieu des transports de joie de la population. C’est dans cette ville, la capitale de leurs états, qu’il devait être procédé au sacre du duc et de la duchesse. C’était la première fois qu’un pareil événement se produisait en Aquitaine ; il fut arrêté par les conseillers de Louis et particulièrement sans doute par Suger, qui voulaient, à l’imitation de ce qui se produisait à Reims par rapport au royaume de France, consacrer par cet acte solennel, placé sous la sauvegarde religieuse, la prise de possession du comté de Poitou et du duché d’Aquitaine par une nouvelle dynastie. La cérémonie eut lieu le 8 août dans la cathédrale de Saint-Pierre (9).

			Le même jour, le jeune duc reçut la nouvelle de la mort de son père, qui le faisait roi de France. Louis le Gros avait succombé aux chaleurs excessives de l’été et était venu finir à Paris le 1er août. Suger, redoutant avec raison que des troubles ne vinssent à se produire, ainsi qu’il arrivait trop fréquemment à chaque changement de règne, se hâta de reprendre avec son pupille la route de Paris, mais ils n’y arrivèrent pas sans encombre, l’éventualité que craignait le sage conseiller s’étant déjà produite. Les bourgeois d’Orléans, dès qu’ils avaient été avisés de la mort de Louis, s’étaient constitués en commune, mais l’arrivée soudaine du nouveau roi les surprit avant qu’ils eussent eu le temps de s’organiser ; ils durent se soumettre et furent sévèrement châtiés (10). La jeune reine était demeurée sous la garde de l’évêque de Chartres et rejoignit son mari à petites journées.

			Lors de son mariage, Louis le Jeune, né en 1121, n’avait que seize ans ; quant à Aliénor, elle devait compter à peine un an de moins, aussi le ménage royal resta-t-il en quelque sorte en tutelle, et leur cour fut-elle sévèrement tenue, sous la haute direction des prélats confidents de Louis le Gros et particulièrement de Suger. Comme Louis VII avait été sacré roi de France du vivant de son père, en 1131, il n’y avait pas lieu de recommencer la même cérémonie ; néanmoins, le Conseil jugea bon de faire reconnaître la nouvelle reine et de lui donner l’investiture religieuse. Il fut donc décidé que le couple royal se rendrait à Bourges pour y célébrer les fêtes de Noël et qu’à cette occasion il serait procédé à son couronnement. L’affluence de gens, tant de condition noble que du peuple, qui se rendit à cette fête fut énorme, et les solliciteurs, aussi bien de France que d’Aquitaine, n’y firent pas défaut (11). C’est vraisemblablement en ce lieu que le roi reçut la supplique du prieur de la Réole qui lui signalait les usurpations des seigneurs voisins des domaines du prieuré, et en particulier du vicomte de Besaumes, qui s’était emparé de localités importantes que les prédécesseurs de Louis lui avaient jadis données (12).

			Le roi revenait de son voyage quand il fut avisé que de graves événements venaient de se passer en Poitou. Le vent d’émancipation, qui soufflait sur les villes du domaine royal et avait récemment amené la tentative d’organisation communale d’Orléans, s’était aussi fait sentir à Poitiers. Les bourgeois de cette ville, profitant peut-être d’une certaine hésitation dans la succession des pouvoirs occasionnée tant par la mort imprévue de Guillaume VIII que par celle de Louis VI, qui n’avait pas permis à son successeur de prendre une possession effective du patrimoine de sa femme, s’étaient concertés pour établir une commune. Ils occupèrent le municipe de la ville, c’est-à-dire le palais des comtes, où de temps immémorial se rendait la justice et d’où partait le gouvernement de la cité ; puis ils envoyèrent des émissaires dans tout le comté et, grâce à l’influence légitime qu’assurait à Poitiers son rang de capitale et sa population, ils avaient amené les places fortes et même les simples fiertés à se confédérer avec elle. En même temps, afin de se mettre à l’abri de toute tentative de répression armée, tant de la part des seigneurs voisins que des troupes royales, ils entreprirent de fortifier leur ville. Celle-ci occupait le promontoire formé par la jonction du Clain et de la Boivre, et correspondait à peu près à l’ancien Limonum de la cité des Pictons. La superficie de la ville avait été considérablement réduite au IIIe siècle par les ingénieurs romains, qui avaient taillé une sorte de quadrilatère au milieu des maisons du versant est de la colline. Les fortes murailles qu’ils avaient élevées avaient résisté successivement aux Barbares, aux Sarrazins, aux Normands et aux rois francs, mais, depuis plus d’un siècle que l’invasion étrangère n’était plus à redouter, la cité avait débordé de toutes parts hors de son enceinte. Le long de celle-ci s’était élevé, à l’ouest, le prieuré de Saint-Nicolas construit par Agnès, faisant en quelque sorte pendant à celui de Saint-Porchaire plus anciennement établi, et dont les églises encadraient la place du Marché-Vieux ; de Saint-Porchaire, une rue commerçante menait à l’église de Saint-Didier qui avait été édifiée sous la protection du palais des comtes ; de là on descendait par le Chadeuil, « capitolium », au bourg de Montierneuf, qui s’était rapidement groupé autour de l’abbatiale, et l’on rejoignait ensuite les maisons qui continuaient la grande artère de la ville menant au pont Joubert ; l’on trouvait enfin le bourg de Sainte-Radegonde, jadis lui-même fortifié, qui était contigu au rempart, ainsi que celui qui entourait l’église de Saint-Simplicien. En ajoutant à ce vaste territoire celui qu’occupait le bourg de Saint-Hilaire, séparé de la cité par les anciennes arènes qui avaient pendant longtemps joué le rôle d’une citadelle, il se trouvait que la presqu’île entière, comprise entre les deux cours d’eau, était occupée, et que, pour la convertir en place forte, il n’y avait qu’à couper l’isthme étroit qui la terminait ; c’est, ce que firent les bourgeois, peut-être même se contentèrent-ils d’utiliser la tranchée que, plus de mille ans auparavant, les Pictons avaient établie pour compléter les défenses de leur oppidum, établi dans une position naturelle si avantageuse.

			Comme les gens de la commune n’avaient pas le temps de construire des murailles, ils se contentèrent, pour le moment, d’élever le long des deux cours d’eau et de la tranchée, une enceinte en terre, surmontée de palissades ou de fortifications en bois ; mais ces défenses rudimentaires, bonnes tout au plus pour protéger la cité nouvellement constituée contre un coup de main, n’étaient pas de nature à résister aux attaques de vive force d’une véritable armée. C’est ce qui arriva. Quand Louis le Jeune fut avisé de ce qu’il appelait la révolte des gens de Poitiers, il fut profondément irrité ; il ne prit pas la peine de se rendre compte si, au fond, son pouvoir se trouvait directement atteint par ces actes, il les considéra uniquement comme un outrage à la majesté royale. Il commença par demander au comte de Champagne de venir, avec ses troupes, se mettre sous ses ordres, afin d’étouffer promptement la rébellion, mais le comte ne se montra pas pressé d’obéir à cette injonction et fit répondre qu’il ne partirait qu’après avoir pris le conseil de ses barons. Ce que voyant, le roi rentra à Paris et consulta ses fidèles. Ceux-ci furent d’avis qu’il fallait agir sans tarder, avec les seules ressources dont on pourrait disposer. En conséquence, Louis se mit à la tête d’une troupe composée de deux cents chevaliers, d’archers et d’hommes de siège, et gagna Poitiers. Les barons du pays vinrent aussitôt se mettre sous ses ordres. Devant ce déploiement de forces, les bourgeois sentirent que toute défense serait inutile ; ils ne tentèrent même pas de résister et rendirent leur ville sans qu’il y ait eu effusion de sang.

			Louis abolit la commune, fit relever les habitants du serment qu’ils avaient prêté en se confédérant, et, pour les punir, décida qu’il serait fait choix, dans les familles les plus notables, de jeunes garçons et de jeunes filles qui seraient dispersés par tous les coins du royaume. Cette exécution, dictée par les compagnons du jeune prince, allait avoir lieu lorsque Suger arriva. Le sage conseiller du roi n’avait pu partir en même temps que lui, ayant été retenu dans son abbaye de Saint-Denis par la fête de son patron, qu’il avait célébrée le 29 avril, mais aussitôt qu’il avait été libre il s’était mis en route, jugeant sa présence nécessaire. Quand il pénétra dans Poitiers, les gens qui connaissaient son influence légitime sur Louis VII se jetaient à genoux devant les chevaux de son escorte, et c’est au milieu des lamentations et des gémissements du peuple qu’il rejoignit le roi dans son palais. Suger fut profondément touché de la désolation dont il était témoin, et son âme compatissante résolut d’y porter remède. Il eut d’abord avec le roi un entretien secret dans lequel, faisant appel à ses sentiments de générosité notoire, il lui exposa les raisons qui devaient le porter à la clémence plutôt qu’à la rigueur.

			Louis, heureux de la venue de son conseiller, le laissa libre d’agir à sa guise. C’était le troisième jour après l’arrivée de Suger que devait avoir lieu le départ des otages. Celui-ci laissa la douleur populaire arriver à son paroxysme ; dès le matin, sur la place sise devant le palais, lieu fixé pour ce rendez-vous, vinrent s’entasser les chariots de toutes sortes et les ânes que les parents devaient fournir pour le transport de leurs enfants. De la foule rassemblée sur ce point s’élevait un immense cri de douleur qui frappa vivement le roi. Il était entouré de ses principaux compagnons ; Suger, prenant alors la parole devant eux, lui prêcha la mansuétude et lui remontra que faire miséricorde ne pouvait que rehausser l’éclat de la dignité royale. Le prince, semblant se rendre à cette exhortation, dit aux gens de sa suite : Venez avec moi aux fenêtres et faites savoir à ce peuple que je lui pardonne sa tentative de commune, que je fais grâce aux habitants, que leurs enfants leur seront rendus, et que j’accorde à tous une absolution complète, à condition toutefois que jamais ils ne retomberont dans une pareille faute. En un clin d’œil la joie succéda à la tristesse, les effusions aux étreintes douloureuses, et il s’éleva une acclamation immense qui récompensa Louis de sa longanimité. L’acte généreux qu’il venait d’accomplir à l’instigation de Suger lui conquit pour toujours le Poitou et ne fut peut-être pas sans influence sur les destinées futures du pays (13).

			Les faits qui venaient de se produire étaient du reste le symptôme d’un état assez troublé, auquel il était urgent de remédier. Le roi passa donc quelques jours à Poitiers ; il confirma Guillaume de Mauzé dans les fonctions de sénéchal de Poitou, qu’il avait exercées sous le précédent comte et dont il n’avait peut-être joui jusqu’alors que par une tacite tolérance, il confia l’administration de la ville de Poitiers à un homme sûr, le prévôt Guillaume, et parcourut ensuite le comté pour installer de nouveaux agents ou maintenir les anciens, et surtout étouffer les ferments de rébellion qui pouvaient encore subsister après la tentative avortée des Poitevins. Au cours de cette chevauchée, il avait gagné le Talmondais, la contrée renommée qui pouvait procurer toutes les satisfactions que l’on recherchait alors, et dont tant de gens se contentent encore aujourd’hui, à savoir la chasse et la pêche, accompagnées des productions de toutes sortes, tant de la terre que de la mer.

			Le co-seigneur du pays, Guillaume de Lezay, avait profité des derniers troubles pour mettre la main sur le château et la ville de Talmond, sous le prétexte spécieux de les conserver au roi, et il y avait installé des hommes à sa dévotion, qui les gardaient pour lui. Mais, quand l’ordre fut rétabli, il ne s’était pas pressé de restituer ce qu’il avait usurpé et, cette fois encore, il avait agi avec la duplicité qui semble avoir été le fond de son caractère, et qui, quelques années auparavant, lui avait réussi avec le comte Guillaume VIII.

			Dans la ville de Talmond, les comtes de Poitou avaient toujours un personnel spécial, à qui incombait le soin de veiller à l’entretien des animaux, chevaux, chiens, oiseaux, nécessaires à leurs chasses ; il s’y trouvait en particulier des faucons blancs, appelés gerfauts, dont Guillaume de Lezay, s’était aussitôt emparé et qu’il n’avait restitués qu’à grand’peine. Quant au château, il le détenait toujours, et disait ne vouloir le remettre qu’au roi en personne. La plupart des conseillers du prince l’engageaient à se rendre dans la forteresse et à déférer aux désirs de son vassal, mais Suger et son compagnon, l’évêque de Soissons, flairaient une trahison ; les agissements de Guillaume ne leur disaient rien de bon, et ils redoutaient qu’il ne méditât une embûche, encore plus grave que la précédente. Les seigneurs de la cour, ne tenant aucun compte de l’enseignement du passé, envoyèrent en avant leurs sergents avec leurs chevaux et leurs armes, choisir des logements et acheter des vivres ; eux-mêmes suivaient sans défiance en jouant et devisant entre eux. Pendant ce temps, le sire de Talmond se tenait aux aguets ; s’étant posté lui-même auprès de la porte, il laissait entrer dans l’enceinte les personnages dont il espérait tirer une forte rançon et repoussait les autres. Mais il s’était trop hâté ou avait mal pris ses mesures, car ceux du dedans purent crier à leurs compagnons, qui s’avançaient sur la route, de prendre la fuite. Ce que voyant, Guillaume et ses acolytes se lancèrent à la poursuite des arrivants, blessant les uns et dépouillant hâtivement les autres.

			Le roi se trouvait heureusement en arrière avec une troupe bien armée de ses Français ; prenant leur tête, il se jeta résolument sur les détrousseurs qu’il mit en fuite et qui regagnèrent Talmond en désordre. Puis profitant du trouble que leur causait cette résistance imprévue et de l’embarras que leur occasionnait la garde de leurs premiers captifs, Louis ne leur laissa pas le temps de se reconnaître et attaqua de vive force la place, que sa situation et l’importance de ses défenses faisaient regarder comme inexpugnable. Il s’en empara, et ne fut arrêté que par la tour ou donjon, dans laquelle s’étaient réfugiés les bandits qui avaient échappé à la mort. La troupe royale n’avait pas fait de quartier ; le roi, lui-même, punit deux chevaliers du sire de Talmond en leur coupant les pieds, supplice d’autant plus atroce qu’étant encore si jeune il manquait de force pour accomplir d’un seul coup cette sinistre besogne, et qu’il dut s’y reprendre à plusieurs fois. Le feu ayant été mis à la ville, l’abbaye et les églises furent incendiées. On ne sait si Guillaume de Lezay échappa à la mort et s’il fut du nombre des gens qui trouvèrent asile dans le donjon, mais, à partir de ce jour, il n’est plus question de lui (14).

			Pendant son séjour à Poitiers, le roi avait reçu la visite des principaux personnages de la région et, en particulier, de Lambert, évêque d’Angoulême, qui lui rapporta que, lorsque les rois de France se rendaient dans les pays d’au-delà la Loire, les évêques d’Angoulême remplissaient auprès d’eux l’office de chapelains. Le roi, sans approfondir l’authenticité de cette prétention, qui ne pouvait, du reste, avoir pour elle qu’une tradition bien ancienne, accorda sans opposition, au prélat, la faveur qu’il sollicitait (15).

			Le caractère guerrier de l’expédition du Poitou et la rapidité avec laquelle elle avait été menée avaient empêché Aliénor de suivre son mari qui, lorsqu’il fut assuré de la tranquillité du comté, s’empressa de rentrer à Paris, mais non pour y rester à demeure, car il était dans le rôle des rois capétiens de parcourir constamment leurs états, afin d’y faire reconnaître leur autorité et de réprimer les abus sans nombre qui se commettaient. Dans le courant de l’été, il se rendit donc, cette fois accompagné de sa femme, dans cette partie reculée de l’Aquitaine où ses prédécesseurs s’étaient toujours efforcé de faire prévaloir leur domination. Le 15 août, ou peut-être seulement le 8 septembre 1138, il se trouvait au Puy, où il célébra la fête de Notre-Dame et donna l’investiture à l’évêque de Langres (16).

			Il ne paraît pas que Louis VII ait pénétré, à cette époque, plus avant dans les domaines des anciens comtes de Poitou ; par suite, il serait resté étranger aux événements pénibles qui se passèrent peu après dans ces régions. Le schisme y était complètement éteint, il n’avait pas survécu à la rentrée de Guillaume VIII dans le giron de l’église, et pareillement, en Italie, il avait véritablement pris fin par la mort d’Anaclet, survenue le 7 janvier 1138, et la démission de Victor, son successeur, donnée peu après son élection. Innocent II, n’ayant plus de concurrent, convoqua un grand concile, qui s’ouvrit à Latran, au mois d’avril 1139. Là, au lieu de se montrer clément et d’effacer par sa mansuétude les traces du passé, il se laissa aller à toutes les violences d’un caractère longtemps comprimé ; en pleine assemblée, il dépouilla de leurs dignités les prélats qui avaient pu croire qu’il leur serait tenu compte de leur rapprochement sincère de la cour de Rome, et leur fit enlever leurs ornements épiscopaux. Puis, comme le principal appui de l’anti-pape avait été Girard d’Angoulême, c’est à ses actes qu’il s’attaqua principalement, interdisant toutes fonctions ecclésiastiques aux prêtres et aux ministres de toutes sortes ordonnés par lui, et déclarant que ceux qui, ayant adhéré au schisme, étaient antérieurement pourvus de certaines charges, ne pourraient jamais prétendre à un rang plus élevé. Il donna l’ordre à son légat, Geoffroy de Lèves, de parcourir toute la région qui avait été soumise à l’autorité ecclésiastique de Girard, de renverser les autels qui avait été consacrés, pendant le schisme, tant par Girard que par le pseudo-légat Gilles, évêque de Tusculum, et leurs partisans. Ces décisions, malgré les protestations de saint Bernard, qui avait prêché la pacification des esprits, furent exécutées, et même le légat, outrepassant peut-être ses instructions, fit exhumer le corps de Girard de la cathédrale qu’il avait tant enrichie, et le fit enfouir hors de ses murs (17).

			Dans la véhémente sortie d’Innocent II contre les schismatiques d’Aquitaine et les mesures violentes prises contre eux, il y a peut-être autre chose que la rancune du pape, et il est possible qu’il ait obéi à une suggestion occulte, celle de Geoffroy du Lauroux, qui avait à se venger des chanoines de sa cathédrale, et ne dut pas manquer l’occasion qui s’offrait.

			A peine le prélat, avait-il commencé à occuper le trône archiépiscopal de Bordeaux, auquel il n’était arrivé que grâce à l’énergique pression de Guillaume VIII, que, poussé par son zèle de religieux, il avait tenté d’introduire, dans son chapitre, une réforme radicale. Adepte fervent de la règle de saint Augustin qu’il avait établie dans les deux monastères dont il avait été le premier directeur, il aurait voulu qu’elle fût adoptée par ses chanoines, mais sa tentative avait rencontré une vive résistance, et il avait dû réduire successivement ses prétentions jusqu’à se contenter de voir soumettre au principe qu’il préconisait les prébendes qui deviendraient vacantes pour cause de décès ou autrement. Malgré cette concession, il avait totalement échoué ; ne pouvant venir à bout de ses chanoines par la persuasion, il n’hésita pas à les en punir, et, la plupart d’entre eux, ayant lors du schisme pris parti pour Anaclet, se trouvèrent naturellement atteints par les foudres d’Innocent. Loin de les calmer, cette mesure ne fit que les affermir dans leur résolution, d’autant plus que le peuple avait pris parti pour eux contre l’archevêque ; ne voulant pas céder, Geoffroy résolut de les abandonner à eux-mêmes : il jeta l’interdit sur sa cathédrale, où toutes cérémonies du culte cessèrent, et s’éloigna de sa résidence ; son absence dura cinq années (18).

			Quand l’archevêque de Bordeaux s’adressa au pape, il n’était pas seulement poussé par le désir de se procurer la satisfaction de pouvoir écraser ses anciens adversaires, il lui avait en même temps demandé une autre faveur qu’Innocent s’empressa d’accorder aux prélats qui l’avaient si fidèlement servi et avaient préparé son triomphe ; par une bulle, promulguée en plein concile de Latran, il reconnut les franchises et les libertés accordées par Louis le Gros et son fils aux églises de l’Aquitaine, et les confirma (19).

			Au nombre des mesures prises par Louis le Jeune pour assurer la tranquillité dans ses possessions d’au-delà de la Loire, il convient de placer les libéralités qu’il fit aux Templiers dans le cours de cette année 1139. Ces vigoureux guerriers avaient établi des maisons de leur ordre sur plusieurs points du territoire, et leur appui certain, en cas de conflits, n’était pas à dédaigner. Le roi, autant par intérêt que pour répondre à ses instincts dévotieux, donna à la maison du Temple de La Rochelle, la plus puissante de la région, les deux moulins qu’il possédait dans cette localité, moulins dont Gaugain de Taunay avait jadis fait cadeau au Temple, et qui, confisqués par Isembert de Châtelaillon, étaient passés dans le domaine des comtes de Poitou par suite de la conquête de Guillaume VIII ; il y ajouta les maisons qu’Isembert avait possédées à La Rochelle, en les exemptant de toutes charges, excepté du tonlieu royal ; de plus, il accorda aux chevaliers le privilège de pouvoir faire voyager, tant par terre que par eau, dans toute l’étendue du royaume, les marchandises destinées à leur usage, sans qu’elles fussent astreintes à payer aucun droit, et enfin il déclara qu’ils pourraient recevoir en don des domaines de toutes sortes, sauf les villes ou les châteaux forts, sous la seule réserve du service dû au roi.

			Dans les préambules du diplôme royal, qui fut délivré à Paris en présence des grands officiers de la couronne, Louis le Jeune avait spécifié qu’en faisant ces générosités il avait en vue le salut de l’âme de ses prédécesseurs et de ceux de la reine Aliénor, sa femme. Cette dernière ne se trouvait pas en ce moment avec lui, elle était à Lorris, où, le roi étant venu la rejoindre, elle reproduisit en faveur des Templiers, et dans les mêmes termes, les concessions qu’ils devaient à son mari (20).

			Le 28 décembre 1140, le roi se trouvait à Orléans, où il s’était rendu pour célébrer les fêtes de Noël, lorsqu’il reçut une députation de Poitevins, qui venaient assurément s’entretenir avec lui de graves affaires, sur lesquelles on ne peut malheureusement émettre que des suppositions. On y voyait Geoffroy du Lauroux et son ami l’évêque de Chartres, Geoffroy de Rancon, Guillaume de Mauzé, sénéchal de Poitou, et quelques chevaliers de leur suite, tels qu’Etienne de Peilan, Hugues Benoît, Guillaume de la Chambre, et Hugues de Saint-Brice.

			Il s’y trouvait aussi un envoyé de l’abbesse de Saintes, Guillaume Chosinang, qui venait solliciter, au nom de sa maîtresse, la confirmation d’une importante acquisition récemment faite par son monastère. Il s’agissait du change de la monnaie de Saintes, qu’un certain Normand, qui le tenait de sa femme Aleaidis, avait vendu à l’abbaye. Comme la possession de cette monnaie avait été à diverses reprises l’objet de contestations entre l’abbaye et les comtes de Poitou, l’abbesse, Agnès de Barbezieux, tante d’Aliénor, s’empressa de recourir au roi pour faire reconnaître les droits plus ou moins réguliers de son vendeur. Le prince concéda à l’abbaye le bris de la vieille monnaie, pour le cas où il ordonnerait d’en fabriquer de nouvelle, et le droit absolu du change, de telle sorte que désormais, dans toute l’étendue du diocèse, aucun particulier ne pourrait pratiquer le change sans la licence de l’abbesse. Enfin, il investit solennellement le représentant d’Agnès de Barbezieux de ce droit particulier, en lui faisant la remise d’un bâton, qui fut cousu dans le parchemin de l’acte en présence des envoyés poitevins, de Suger, abbé de Saint-Denis, de Jousselin, archevêque de Sens, de Thibaut, comte de Blois, de Raoul, comte de Péronne, de Thierri Galerant, d’Aubert de Vou, et de Blanchard de Lorris, tous personnages de la cour du roi.

			Celle-ci, du reste, se trouvait au grand complet par suite de la présence d’Aliénor et de sa sœur Aelith. La reine, sollicitée par l’envoyé de sa tante, qui fut la rejoindre le même jour au lieu où elle s’était arrêtée, approuva l’achat fait par celle-ci, et confirma la concession de son mari par l’apposition de sa croix au bas de l’acte (21).

			Parmi les affaires que les Poitevins avaient traitées avec le roi devait se trouver assurément celle du choix du successeur de Guillaume Alleaume, évêque de Poitiers, qui était décédé le 6 octobre 1140. On ne tomba pas d’accord, comme le prouve la suite des événements ; en effet, l’archevêque de Bordeaux et l’évêque de Chartres, étant revenus à Poitiers, convoquèrent le chapitre cathédral, afin qu’il procédât à l’élection du nouvel évêque, conformément aux règles nouvelles en la matière édictées par le pape, et leur choix se porta sur un homme d’une insigne piété, Grimouard, abbé des Alleux, frère du bienheureux Giraud de Sales, qui venait de mourir à l’abbaye des Châtelliers. Grimouard n’ambitionnait pas cet honneur ; il disait qu’il aurait mieux aimé être lépreux qu’abbé et envoyé en exil ou martyrisé plutôt que d’être évêque. Malgré sa résistance, il dut suivre les deux prélats, qui allèrent le tirer de sa retraite et l’emmenèrent à Angoulême, où l’archevêque de Bordeaux le sacra évêque le 26 janvier 1141 (22).

			Soit que les conseillers de Louis VII eussent eu en vue un autre candidat pour le siège de Poitiers, soit qu’ils aient essayé de revenir sur les privilèges accordés à l’épiscopat d’Aquitaine par Louis le Gros, ils contestèrent l’élection de Grimouard et lui firent refuser l’investiture royale. Ce fut Geoffroy du Lauroux qui en porta principalement la peine, et qui se trouvait, par ainsi, bien mal récompensé des manœuvres auxquelles il s’était livré pour assurer l’Aquitaine au roi de France. Du reste, dans la circonstance, il était un peu victime de ses propres agissements, car, sans nul doute, la rédaction du traité intervenu avec Louis le Gros était de son fait ; or, dans sa pensée, cet acte avait pour objet l’abandon de toutes les prérogatives royales dans la nomination des prélats, tandis que le roi avait toujours entendu faire réserve de sa sanction suprême après l’élection du prélat et avant son sacre. Le texte du diplôme qu’il délivra est, sur ce point, assez ambigu, et il n’y aurait rien d’étonnant qu’il ait été quelque peu modifié à Paris sans que Geoffroy de Lèves, porte-parole de Geoffroy du Lauroux, se fût bien rendu compte de l’importance de la nouvelle rédaction. Toujours est-il que Grimouard, ne pouvant prendre possession de son siège, se retira dans l’abbaye de Saint-Maixent où il célébra la fête de Pâques, qui tomba cette année-là le 30 mars ; le jeudi saint, il y consacra le saint chrême (23).

			On peut encore voir dans la résistance du roi à la reconnaissance de l’évêque de Poitiers un effet de la jalousie des prélats français à l’égard de ceux d’Aquitaine, mais ces derniers trouvèrent des soutiens, et particulièrement saint Bernard, qui prit hautement la défense de Geoffroy du Lauroux : « Quel mal cet homme a-t-il fait ? écrivait-il. Doit-on lui imputer à crime d’avoir usé de son droit, en consacrant le prêtre légalement élu par les Poitevins ?

			Le pape, saisi à son tour de l’affaire, prit parti contre le roi de France, et le 20 mai 1141 il adressait au clergé et au peuple poitevins ses félicitations pour avoir choisi Grimouard comme évêque ; il leur enjoignait de lui obéir, tandis qu’il recommandait à ce dernier de faire œuvre d’apôtre en s’acquittant avec soin de son devoir épiscopal. Mais Louis VII n’avait pas attendu que la bulle papale fût arrivée à sa destination pour revenir sur sa défense ; il avait, pour le moment, besoin de tout le concours du peuple d’Aquitaine, et se brouiller avec les prélats pouvait amener l’échec de l’entreprise qu’il méditait ; il autorisa donc Grimouard à venir s’installer à Poitiers pour les fêtes de la Pentecôte (18 mai 1141) (24).

			En épousant Aliénor, Louis le Jeune avait succédé à tous les droits des comtes de Poitou, ducs d’Aquitaine, et l’un des plus notables était sans contredit celui en vertu duquel ils réclamaient le comté de Toulouse. Dans les premières années de son règne, il eut à consolider son pouvoir, et dut attendre un moment plus favorable pour faire valoir ses prétentions sur l’héritage de Philippie ; la paix régnant dans ses états à la fin de l’année 1140, il crut que le moment d’agir était venu, et il nous paraît assez vraisemblable que la présence à Orléans des chefs religieux et politiques du Poitou avait pour principal objet d’envisager la possibilité d’une campagne dans le Midi au printemps, afin que pendant l’hiver on pût en préparer les voies et moyens. Le roi quitta Paris après les fêtes de Pâques et, prenant son chemin par le Limousin, il arriva devant Toulouse le 24 juin 1141.

			Son armée était peu nombreuse ; le comte de Champagne lui avait encore une fois refusé ses contingents, et il est probable que Louis n’attendit pas pour agir l’arrivée des Aquitains, ses succès d’Orléans et de Poitiers devant le porter à une action prompte et décisive. Or, il rencontra de la part des habitants de Toulouse une résistance énergique, à laquelle il ne s’attendait certainement pas ; son coup d’audace ayant échoué, il ne s’attarda pas à entreprendre un siège pour lequel il n’était pas outillé, et se retira sans que l’on sache au juste s’il fit quelque traité avec Alfonse Jourdain. La campagne se réduisit en somme à une promenade militaire (25).

			Il est probable qu’à son retour Louis passa par Angoulême, où, ainsi qu’il l’avait écrit à Guillaume Taillefer, il régla les difficultés qui s’étaient élevées entre lui et l’évêque Lambert, et enfin il arriva à Poitiers où la reine vint le rejoindre (26). Aliénor, voulant donner à son mari un témoignage de son affection, ouvrit pour lui le trésor des ducs d’Aquitaine et en tira divers objets précieux dont elle lui fit cadeau, particulièrement un magnifique vase de béryl ou de cristal de roche. Louis, appréciant toute la valeur de ce don, ne crut pas pouvoir mieux faire que de l’affecter à un usage sacré ; dans ce but, il l’offrit à son ministre qui le mit dans le trésor de l’abbaye de Saint-Denis. Il fut décidé que le vase, qui était orné de gemmes enchâssées dans de l’or, serait employé aux libations durant la sainte messe. Sur son pied Suger fit graver ces vers :

			Hoc vas sponsa dedit Aanor regi Ludovico, 
Mitadolus avo, mihi Rex, sanctisque Sugerius (27).

			Durant son séjour à Poitiers le roi fit donner une solution à un certain nombre d’affaires litigieuses qui lui avaient été soumises en cours de route, ou qu’il avait retardées pour les examiner sur place. Telle était, entre autres, la question du droit successif à la vicomté de Limoges. De tous les enfants qu’avait eus le vicomte Aymar il ne lui restait plus, dans les derniers temps de sa vie, que la célèbre Emma, alors mariée à Guillaume Taillefer d’Angoulême. Les barons limousins témoignaient, contre leur passage sous la domination de ce dernier, une répulsion aussi grande que celle dont ils avaient jadis fait preuve, alors qu’ils avaient été menacés de devenir les vassaux directs du comte de Poitou.

			Aussi Aymar, déférant au vœu commun de ses sujets, appela-t-il à lui succéder ses neveux Guy et Aymar de Comborn, enfants de sa sœur Brunissende, qui héritèrent de lui en 1139. Les nouveaux vicomtes n’avaient pas manqué de rencontrer une certaine opposition, et il leur importait de ne pas compter au nombre de leurs adversaires le roi de France, leur seigneur médiat ; ils réclamèrent de lui l’investiture de la vicomté, et, afin d’aplanir tout obstacle, ils lui firent un cadeau de 200 marcs d’argent, qui ne pouvait qu’être bien accueilli au moment où le roi avait à solder les dépenses de l’expédition qui venait d’avorter (28).

			Louis écrivit aussi à Guy et à Josselin de Peyrat, et à d’autres nobles du Limousin, à qui il ordonna de réparer les dommages qu’ils avaient causés à l’abbaye de Solignac ; en outre, il enjoignit spécialement à Gausbert « de Nobiliaco » de relâcher Josselin, clerc royal, qu’il avait emprisonné (29). Enfin il défendit à Géraud, vicomte de Brosse, d’inquiéter le bourg et l’église de Saint-Benoît-du-Sault, en lui rappelant les engagements qu’il avait pris à leur sujet avec Guillaume VIII (30).

			L’abbesse de Saintes n’avait pas non plus négligé de profiter de la présence du roi en Aquitaine et des intelligences qu’elle avait auprès de lui. Elle obtint donc qu’il ratifiât par un diplôme solennel, délivré dans le palais de Poitiers, en présence des grands officiers de la couronne, le sénéchal, le bouteiller, le connétable et le chambrier, toutes les libéralités qui avaient été faites à son monastère, tant par les comtes d’Anjou et de Poitou, qui en avaient été les fondateurs, que par les divers prédécesseurs de la comtesse Aliénor (31).

			L’abbesse Agnès ne se contenta pas de cette faveur. Comme dans cet acte il n’était pas question des officines du change de la monnaie de Saintes et de leurs dépendances, elle profita du passage de la cour et de son arrêt dans le palais royal de Saint-Jean-d’Angély, pour s’en faire reconnaître la possession aussi bien par Louis que par Aliénor (32).

			Le roi et la reine se rendirent aussi à Niort. Là vinrent les trouver les religieux de Nieuil-sur-l’Autise, à qui, sur la sollicitation d’Aliénor, le roi confirma l’acte de fondation de leur abbaye et les donations qui leur avaient été faites. La reine n’oubliait pas que sa mère avait reçu la sépulture dans l’église de ce monastère, et qu’à cette occasion certaines charges avaient été imposées aux religieux (33).

			La cour se dirigeait en ce moment vers le Talmondais, où elle n’avait plus d’embûches à redouter. A Guillaume de Lezay avait succédé Hugues d’Apremont, peut-être son gendre, qui se contentait de jouir tranquillement de ses droits de co-seigneur du pays. Louis fit un séjour à Talmond même, et, en ce lieu, il confirma les privilèges du monastère de Sainte-Gemme (34).

			Le retour du roi dans ses états héréditaires se fit sans doute par le pays de Thouars, son véritable chemin pour se rendre à Tours, où se tenait son armée, revenue lentement du Toulousain. Ce fut dans le camp même qu’il s’installa, et, comme il continuait à être pressé d’argent, il entra en composition avec les bourgeois de la ville qui avaient encouru des peines pécuniaires pour avoir élevé des constructions sur les murs et dans les fossés de leur cité ; de ce chef, il obtint d’eux une somme de 500 marcs (35).

			Aux quelques faits qui viennent d’être rapportés ne se bornèrent assurément pas les actes de Louis le Jeune pendant son séjour en Poitou, le plus long, peut-être, que lui et sa femme y aient fait durant le temps de leur union ; on sait seulement qu’en règle générale ils confirmèrent tous les dons que leurs prédécesseurs, les ducs d’Aquitaine, avaient pu faire aux églises et aux monastères de la Saintonge et du Poitou (36).

			Malgré les largesses qu’ils avaient répandues autour d’eux, les souverains ne furent pas, après leur rentrée en France, à l’abri des obsessions des quémandeurs. L’abbesse de Saintes, en particulier, se montrait insatiable. Profitant des bonnes dispositions de sa nièce, elle s’adressa encore une fois à elle afin de mettre son monastère et les établissements qui en dépendaient à l’abri des entreprises des agents du pouvoir royal ; Aliénor, sur sa sollicitation, et après en avoir obtenu l’assentiment de son mari et de sa sœur Aelith, fit déliver à Agnès un diplôme, par lequel il était défendu aux prévôts, serviteurs du roi ou forestiers, d’exiger des religieuses tout logement, quête, procuration, ost ou chevauchée, c’est-à-dire d’acquitter ces devoirs en nature ou d’en donner la récompense en argent, et elle leur reconnaissait en même temps sur leurs hommes le droit absolu de vigerie, à savoir : la faculté de juger les cas d’homicide, de vol, de rapt ou d’incendie. Conformément sans doute à des instructions reçues, l’agent de l’abbesse de Saintes se rendit à Rome, où le pape confirma, le 11 février 1142, toutes les dispositions des actes royaux (37).

			Pendant la longue chevauchée du Poitou, Aelith, la sœur d’Aliénor, s’était trouvée en contact constant avec Raoul de Vermandois, le sénéchal du royaume, qui était en même temps parent du roi. Ils s’éprirent d’amour l’un pour l’autre, et une des premières préoccupations de Raoul fut, après le retour de la cour en France, de faire casser son mariage avec Aliénor, nièce de Thibaut, comte de Champagne. Les motifs habituels de parenté furent invoqués ; ils ne furent pas difficiles à établir, et trois évêques prononcèrent la dissolution du mariage ; aussitôt après furent célébrées les noces de Raoul et d’Aelith (38).

			Le comte de Champagne, irrité de ce qu’il considérait comme une injure personnelle, porta l’affaire au Saint-Siège, qui annula la décision des évêques français et enjoignit au comte de Vermandois de reprendre sa première femme. Celui-ci refusa, d’où un conflit aigu avec le pape ; Louis, qui, à l’instigation de la reine, avait favorisé de tout son pouvoir les menées de son sénéchal, s’en prit à Thibaut de tous les ennuis qui lui arrivaient. Il avait du reste des motifs particuliers de rancune contre le comte de Champagne, qui, à deux reprises, avait méconnu ses devoirs de vassalité, en ne lui fournissant pas les troupes qu’il lui avait demandées pour ses expéditions de Poitiers et de Toulouse ; aussi, avec sa promptitude ordinaire, entra-t-il en campagne contre lui, au mois de janvier 1143, et vint mettre le siège devant Vitry. La ville fut prise et incendiée ; le feu qui la dévora gagna l’église, où s’étaient réfugiées 1.300 personnes, qui périrent dans les flammes (39).

			Cette affaire occupa les premiers mois de l’année 1143 pendant lesquels le roi ne s’éloigna guère de l’Île-de-France, mais au mois d’août on le retrouve à Tours, où il était attiré par des besoins d’argent toujours croissants ; les bourgeois de la ville, avaient, paraît-il, beaucoup de choses à se faire pardonner. Cette fois, il s’agissait du cas d’usure, pratique à laquelle ils se livraient habituellement ; pour obtenir que le roi fermât les yeux sur leurs agissements, et par suite validât leurs créances, ils lui versèrent une somme de 30.000 sous (40).

			Mais la belle saison amenait le retour des voyages intéressés et les Aquitains, sous ce rapport, ne se montraient pas chiches de leurs peines. A Orléans, Louis trouva les envoyés du prieur de Saint-Eutrope de Saintes qui obtinrent de lui et de la reine l’abandon de certaines redevances auxquelles ils étaient tenus envers le comte de Poitou (41), puis, à Lorris, ce furent les chanoines de Saint-Hilaire-le-Grand de Poitiers qu’ils rencontrèrent. Toujours d’accord avec Aliénor, le roi leur permit de construire des étangs, des moulins et des bourgs à Poitiers, sous Montgorge et à pont Achard, c’est-à-dire dans la vallée de la Boivre, et il confirma le traité, qui avait été passé à cet effet entre le trésorier du chapitre et les chanoines, par la médiation de l’archevêque de Bordeaux. Il fit en même temps écrire à ce dernier, afin de lui faire savoir sa décision, et, de plus, il le chargeait de veiller à l’exécution des travaux que les chanoines allaient entreprendre et qui n’avaient pas seulement pour objet d’être utiles à l’église de Saint-Hilaire, mais qui regardaient aussi grandement la décoration et la défense de la ville de Poitiers. En effet, il est certain qu’en établissant, entre l’étang de Montierneuf et celui qui précédait le pont Achard, de vastes pièces d’eau qui garniraient en entier le vallon de la Boivre, l’approche de Poitiers se trouverait absolument interdite sur son flanc ouest, où le pont Achard, prolongé par une chaussée, deviendrait le seul moyen d’accès en ville.

			La défense militaire de la cité a été de ce fait tellement assurée que, par la suite, lors des nombreux sièges qu’elle eut à soutenir, elle ne fut jamais attaquée de ce côté. Les opérations des chanoines se reliaient assurément avec celles que les bourgeois avaient précédemment entreprises, et dont l’exécution successive devait finir par établir autour de la ville l’enceinte continue dont ils avaient jeté les bases. Mais, pour le moment, ceux-ci n’étaient rien moins que rassurés sur les suites des agissements des chanoines de Saint-Hilaire ; ils pouvaient redouter que l’on n’interprétât à mal le concours qu’ils étaient invités à leur apporter, et le souvenir de la répression de 1138 était encore trop présent à leur esprit, pour qu’ils ne prissent pas garde, par tous les moyens, d’en éviter le retour. Le roi fut évidemment informé par les intéressés, ou par ses agents, des préoccupations des bourgeois de Poitiers, car il prit la peine de leur écrire pour les rassurer, et, en même temps, il donna l’ordre à Guillaume, prévôt de la ville, de faciliter autant qu’il serait en son pouvoir l’exécution du vaste plan conçu par les chanoines de Saint-Hilaire, voire même de les aider de ses conseils (42).

			Peu après, le pape Innocent II étant venu à mourir, son successeur, Célestin II, se montra plus conciliant, et les difficultés régnant entre la papauté et le roi de France furent successivement aplanies ; c’est ainsi que, pour prendre part au règlement de ces affaires litigieuses, l’on voit se rendre à Paris, au commencement de l’année 1144, plusieurs des prélats d’Aquitaine, tels que Geoffroy du Lauroux, Bernard, évêque de Saintes, et Gilbert de la Porée, évêque de Poitiers, qui venait de succéder à Grimouard, décédé en 1142 (43). Louis VII avait convoqué une assemblée, qui se tint à cette date à Corbeil, afin d’arriver à conclure un accord entre lui et le comte de Champagne. Son excessive irritabilité empêcha pour le moment la solution de l’affaire, qui fut reprise et réglée définitivement quelque temps après à Saint-Denis. Aliénor, dont l’influence sur son mari était toujours grande, n’avait cessé jusqu’alors d’être très hostile à Thibaut ; elle s’était même rendue à Saint-Denis pour défendre la cause de sa sœur et faire reconnaître la validité de son mariage avec Raoul de Vermandois. Saint Bernard, qui faisait partie de l’assemblée, vit sans peine qu’elle était le véritable obstacle à la conclusion de la paix ; il s’attacha à la ramener et il y réussit (44).

			Les rapports entre Louis et Aliénor continuaient donc à être excellents ; la reine n’était pas seulement appelée à prendre part aux règlements d’affaires concernant ses états héréditaires, mais le roi lui demandait encore son assentiment, alors qu’il s’agissait d’actes intéressant directement le royaume de France, tel que celui par lequel il renonça en 1143 au droit qu’avaient ses prédécesseurs de s’approprier les meubles trouvés dans la demeure des évêques de Paris après leur décès (45). Pareillement, le 11 juin 1144, les deux époux assistèrent, avec tout l’apparat royal, à la dédicace de l’église de Saint-Denis, et, d’un commun accord, firent à l’abbaye de nombreuses largesses (46).

			Mais quand le calme régnait d’un côté, des troubles surgissaient de l’autre, et tel était le cas pour l’Aquitaine, où l’esprit mobile des populations s’accommodait mal de cette tranquillité que Suger aurait voulu voir régner dans tout le royaume. Le pays d’Aunis, en particulier, se trouvait depuis quelque temps dans un état d’anarchie absolu. Isembert de Châtelaillon était mort dans l’île de Ré, où il s’était retiré après sa dépossession par Guillaume VIII. Sa succession avait été vivement disputée ; deux de ses parents, Eble de Mauléon et Geoffroy de Rochefort, y prétendaient, et d’autre part les « enfants de Bélial », bien que désavoués par les seigneurs du pays, avaient su s’y conserver des partisans et apportaient dans la discorde des deux cousins un nouvel élément de trouble. Les uns et les autres cherchèrent à s’emparer de Châtelaillon, et, en attendant, mirent le pays à feu et à sang. Il est à croire que les fils de Bélial succombèrent dans la lutte, car, à un moment donné, Eble et Geoffroy, restés seuls en présence, se tournèrent vers le roi de France et lui demandèrent résolument de leur restituer les domaines qu’Isembert avait antérieurement possédés. Louis jugea que dans cette affaire il était plus opportun de transiger et de s’assurer une propriété certaine, que de voir perpétuellement contester des droits qui ne pouvaient s’appuyer que sur le fait de la conquête ; en conséquence, il renonça au bénéfice de cette dernière, ne se réservant que la faculté de mettre une garnison dans Châtelaillon et la moitié des revenus de La Rochelle (47).

			On ne sait où se trouvait le prince quand il conclut cette convention ; peut-être était-il à Poitiers, d’où a pu aussi partir la lettre qu’il écrivit aux prévôts, nobles et bourgeois de Bordeaux, pour les informer qu’ayant à cœur d’assurer le repos de l’âme de ses prédécesseurs, le roi Louis le Gros et le duc Guillaume, il avait soumis les chanoines de la cathédrale à la règle de saint Augustin. C’était le triomphe de Geoffroy du Lauroux ; la paix n’avait pu se faire entre lui et son chapitre, la cathédrale était toujours en interdit ; le pape et le roi avaient été sollicités de mettre fin à cette situation pénible, mais l’un et l’autre s’étaient rangés du côté de l’archevêque. Néanmoins, ce n’était pas suffisant d’avoir obtenu ces hautes approbations, il fallait encore mettre à exécution les décisions de l’autorité supérieure et amener les révoltés à s’incliner devant elles. Geoffroy mit à profit, pour cet objet, un voyage que saint Bernard était appelé à faire dans le Midi pour combattre les doctrines hérétiques qui s’y propageaient rapidement. Dans le courant de juin, le grand abbé se trouvait à Bordeaux en compagnie d’Aubri, évêque d’Ostie, un légat que le pape avait désigné pour l’accompagner dans sa mission ; l’un et l’autre s’employèrent vivement auprès des chanoines et finirent par leur faire admettre le compromis que Geoffroy leur proposait, à savoir que les prébendes qui se trouvaient pour le moment vacantes seraient occupées par des chanoines de Saint-Augustin, et qu’à ceux-ci seraient aussi réservées celles qui deviendraient libres, à l’avenir, par la mort de leurs titulaires ou autrement. L’accord fut signé le 2 juillet 1145 par les parties intéressées, en présence de nombreux prélats, et en particulier de Pierre, abbé de Saint-Romain de Blaye, qui rédigea l’acte (48).

			Ces difficultés de premier ordre étant aplanies, le roi pouvait poursuivre son voyage sans encombre, mais non sans avoir à s’acquitter journellement des obligations que sa dignité lui imposait. Étant donc à Saintes, après que, devant sa cour, où se trouvaient l’évêque Bernard et son archidiacre, Guillaume de Mauzé, sénéchal de Poitou, Maingot, le prévôt royal de Saintes, Geoffroy de Rancon et autres, eut été débattue une affaire litigieuse entre Pierre de Nieuil et l’abbesse de Notre-Dame de Saintes, il adjugea à cette dernière le domaine de la Faye de Botiraut (49).

			A son retour, passant par Chartres, il lui fut soumis une transaction intervenue entre Guillaume, comte de Clermont, et Aimeri, évêque de cette ville, au sujet de la possession du château de Montferrand. En vertu de cet accord, le château restait au pouvoir du comte, mais il devait revenir à l’évêque, dans le cas où le comte décéderait sans laisser d’héritiers directs ; en retour, ce dernier assurait à l’évêque la jouissance en ce lieu d’importants revenus. Le roi, qui se souvenait des ennuis que la longue querelle des évêques et des comtes de Clermont avait occasionnés à son père, s’empressa de valider tout ce qui avait pu se passer entre les parties (50).

			Mais Louis, rentré à Paris, ne devait pas faire un long séjour dans cette ville. Il avait formé le projet de se faire couronner de nouveau à Bourges, et avait fixé le jour de Noël 1145 pour cette cérémonie, à laquelle avaient été convoqués les grands et les prélats du royaume. Dans l’intervalle, il fut avisé que le pape Eugène III était dans l’intention de solliciter les rois chrétiens pour qu’ils portassent aide au prince d’Antioche et au roi de Jérusalem, gravement menacés par les musulmans après la prise d’Édesse, survenue le 25 décembre 1144. L’entreprise que rêvait le pape correspondait aux secrets désirs de Louis VII ; profondément peiné de la catastrophe de Vitry, il avait résolu de faire en expiation un pèlerinage à Jérusalem. Les visées d’Eugène III portaient plus loin : c’était une croisade qu’il voulait. Le roi fit part de ses desseins à l’assemblée de Bourges, mais Suger, envisageant l’entreprise d’un œil froid et se rendant un compte exact, non seulement des dangers que le prince allait courir, mais encore des périls auxquels sa longue absence pouvait exposer le royaume, se déclara contre l’entreprise. Sans l’attaquer ouvertement, il proposa d’ajourner la décision à prendre, et fit décider que la question de la croisade serait portée devant une assemblée plénière, qui se tiendrait à Vézelay pour les fêtes de Pâques 1146. De part et d’autre, on se mit en mesure de se gagner des partisans, et il nous paraît que dans ces négociations le rôle d’Aliénor fut considérable.

			Au jour fixé, le 31 mars 1146, la réunion eut lieu sur une colline, auprès de l’abbaye de Vézelay, et là, du haut d’une chaire improvisée, saint Bernard enflamma de sa parole ardente le zèle des nombreux assistants. Le roi, devançant la décision de l’assemblée, se présenta aux côtés du saint abbé, portant sur son vêtement une croix précieuse que le pape lui avait envoyée. La reine fut aussi une des premières à arborer l’insigne de la Croisade ; l’enthousiasme fut tel que le nombre des croix qui avaient été préparées fut insuffisant et que saint Bernard dut déchirer ses vêtements pour contenter ses auditeurs enthousiasmés (51).

			Mais ce n’était pas le tout d’avoir manifesté l’intention de partir pour Jérusalem, il fallait que les pèlerins, de quelque condition qu’ils fussent, se préoccupassent de pourvoir aux dépenses considérables que nécessiterait une pareille expédition ; le roi commença donc par frapper de contributions les habitants de ses domaines, et en particulier les établissements ecclésiastiques (52). L’Aquitaine ne pouvait être oubliée dans ces mesures, et elle devait particulièrement défrayer la maison de sa duchesse, la reine. Aussi Aliénor, dans le but de recueillir les sommes nécessaires, entreprit-elle avec son mari une tournée dans ses états patrimoniaux, bien décidés l’un et l’autre à accorder des faveurs, voire même perpétuelles, en échange d’argent comptant. Ils se rendirent en particulier à Poitiers, où, d’un commun accord, ils firent don à l’abbaye de Fontevrault d’une rente de 500 sous poitevins, assignée tant sur le produit des foires qui se tenaient à Poitiers en carême que sur celui du minage de la même ville (53). Ils confirmèrent aussi les dons qui avaient été d’ancienneté faits à l’abbaye de Saint-Hilaire de la Celle, et donnèrent aux religieux la desserte de la chapelle de leur palais de Poitiers (54).

			Puis ce fut Robert, abbé de la Trinité de Vendôme, qui leur demanda d’abolir les mauvaises coutumes que leurs agents avaient établies sur les hommes de l’abbaye dans l’île d’Oléron. Geoffroy, l’archevêque de Bordeaux, et Bernard, l’évêque de Saintes, se joignirent à l’abbé Robert, dont la requête fut aussi appuyée par Josselin, évêque de Soissons, confident de Suger, qui avait accompagné la famille royale dans son voyage ; deux diplômes, l’un du roi, l’autre de la reine, donnèrent satisfaction à l’abbé de Vendôme (55).

			Il est possible que l’abbé Robert arrivât de La Rochelle ; il venait en effet d’obtenir d’Eble de Mauléon que ce dernier abandonnât les revendications qu’il faisait valoir contre les moines de Vendôme à propos de leurs domaines de l’île d’Oléron. L’acte avait été passé à La Rochelle, dans la maison des chevaliers du Temple, en présence de tous les prieurs saintongeois de la Trinité, de Raoul, frère d’Eble, de Savari et d’Aimeri, ses neveux, qui avaient renoncé à toutes prétentions sur les biens en litige, en tant que cela pouvait les concerner, par la remise symbolique d’un bâton entre les mains de l’abbé (56).

			Montierneuf, se prévalant de ce qu’elle était en quelque sorte la basilique comtale, demanda d’être confirmée dans les dons qu’elle avait reçus des prédécesseurs de la reine. Celle-ci et son mari ne se contentèrent pas de reconnaître ces générosités, ils y ajoutèrent diverses faveurs, particulièrement le droit pour l’abbaye d’avoir un sergent chargé de percevoir pour elle la part qui lui appartenait, s’élevant à la moitié de la prestation, dans le levage du sel à Poitiers, et la faculté de faire des tranchis ou coupes de bois mort dans la forêt de Moulière ; ils lui attribuèrent aussi une rente annuelle de 20 sous poitevins, payable au début du temps de carême, pour l’indemniser de la perte qu’elle avait subie par la destruction de maisons qui lui appartenaient, sises auprès de la tour de l’étang. Cette dernière clause porte en elle le témoignage que l’entreprise de la fortification de Poitiers n’avait cessé de se poursuivre, et qu’à côté de la tour de l’étang, qui paraît devoir être identifiée avec celle que Guillaume VII avait fait élever non loin de l’abbaye, des murailles vinrent de part et d’autre rejoindre cette tour, et nécessitèrent la destruction de maisons construites dans son voisinage (57).

			L’église de Saint Vivien de Saintes obtint aussi en même temps la confirmation de ses privilèges (58), puis, après avoir fait un long séjour à Poitiers, où toutes les chartes dont il vient d’être parlé furent octroyées, le cou-ple royal, poursuivant son voyage, se rendit à Saintes où il accorda les mêmes faveurs au prieuré de Sainte-Gemme (59), mais bien que le fait ne soit pas énoncé dans les actes, ceux-ci ne furent définitivement délivrés aux intéressés qu’en échange de cadeaux importants d’argent monnayé.

			On ne sait pour quelle cause certaines affaires, qui auraient dû recevoir leur solution en cours de route, en même temps que leurs similaires, ne furent terminées qu’après la rentrée du roi à Paris. C’est en effet dans cette ville que, sur la sollicitation de Geoffroy, duc de Normandie, il reconnut à Robert, abbé de Vendôme, les possessions de son abbaye situées tant en Poitou que dans les autres parties de l’Aquitaine. La reine n’assista pas à la délivrance de l’acte royal, mais peu après elle fit consigner expressément, à la suite de la dernière ligne, qu’elle lui donnait toute son approbation et qu’elle y faisait apposer son sceau à côté de celui du roi, son seigneur (60). Louis, toujours avec l’assentiment de sa femme, prit encore sous sa protection le prieuré de Lignan, membre dépendant de l’abbaye de Sainte-Croix de Bordeaux (61), puis, sur le vu des lettres de Geoffroy, évêque de Chartres, il confirma le don que Guillaume VIII avait fait à Clairvaux, en 1136, pour la fondation de l’abbaye de la Grâce-Dieu (62).

			C’est à Paris que le roi avait délivré ces diplômes, mais la cour était toujours en déplacement et ce sont les actes royaux qui nous donnent connaissance des séjours qu’elle fit en divers lieux. C’est ainsi que, se trouvant à Étampes, le roi fit don, à l’abbaye de Saint Maixent, de la forêt de la Sèvre et des terres qui en dépendaient dans toute leur intégrité, sous cette condition que les religieux seraient tenus à l’avenir, envers le roi, aux mêmes obligations que celles auxquelles les sergents et les forestiers de ce domaine étaient astreints, et que le service d’ost et de chevauchée que lui devaient ses habitants continuerait à lui être rendu par eux.

			Plusieurs seigneurs poitevins, qui sans nul doute étaient venus recevoir des ordres ou implorer des faveurs, se trouvaient ce jour auprès du roi, et en particulier le sénéchal Guillaume de Mauzé, Geoffroy de Rancon, Giraud Berlai et Étienne de Peilan (63) ; on y voyait aussi un envoyé des moines de la Grâce-Dieu, qui obtint pour eux la concession de toute la terre qu’ils pourraient conquérir à Andilly, tant sur la mer qu’en eau douce (64). Enfin la reine, étant à Moret, approuva les donations que le roi avait faites à diverses reprises à Notre-Dame des Echarlis (65).
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